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PROVINCE DE QUÉBEC  

VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE 

 

 

______________________________________________ 

PROJET DE RÈGLEMENT UGR-022 

______________________________________________ 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO UGR-022 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO U-006/03-19 DE LA 

VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE 

______________________________________________ 

 

CONSIDÉRANT que le conseil peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
adopter des règlements d’urbanisme et les modifier suivant les dispositions de la loi; 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil d’apporter des modifications à son règlement de 

zonage pour une meilleure administration de celui-ci ; 

CONSIDÉRANT que le règlement de zonage numéro U-006/03-19 de la Ville de Grande-

Rivière est entré en vigueur le 23 avril 2019 ; 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 19 octobre 2023 et le 13 novembre 

2023 ; 

POUR CES RAISONS, 

Il est dûment proposé par  Denis Anderson 

Et résolu à l’unanimité des membres présents  

QUE : Le conseil adopte, par la présente, le document intitulé « Premier projet de 

règlement numéro UGR-022 modifiant le règlement de zonage numéro U-006/03-19 de 

la Ville de Grande-Rivière » qui se lit comme suit : 

 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 – TITRE 

Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro UGR-022 modifiant le règlement 

de zonage numéro U-006/03-19 de la Ville de Grande-Rivière ». 

ARTICLE 3 – BUT DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but de modifier la marge de recul latérale minimale ainsi que la 

somme des marges de recul latérale minimale relativement à l’implantation du bâtiment 

principal, et ce, pour certaines zones du plan de zonage. 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 1.10 – TERMINOLOGIE 

L’annexe 2 intitulée « Grilles de spécifications » qui fait partie intégrante de l’article 4.1 du 

règlement de zonage numéro U-006/03-19 est modifiée de la façon suivante : 

- La grille de spécification des zones M-1 est modifiée de façon à augmenter la marge de 

recul latérale minimale d’implantation du bâtiment principal de deux (2) mètres à quatre 
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(4) mètres ainsi que la somme des marges de recul latérale minimale d’implantation du 

bâtiment principal de cinq virgule cinq (5,5) mètres à dix (10) mètres, et ce, à la section « 

Normes d’implantation du bâtiment principal ». 

 

- La grille de spécification des zones M-2 à M-4 est modifiée de façon à augmenter la 

marge de recul latérale minimale d’implantation du bâtiment principal de deux (2) 

mètres à quatre (4) mètres ainsi que la somme des marges de recul latérale minimale 

d’implantation du bâtiment principal de cinq virgule cinq (5,5) mètres à dix (10) mètres, 

et ce, à la section « Normes d’implantation du bâtiment principal ». 

 

- La grille de spécification des zones M-8 est modifiée de façon à augmenter la marge de 

recul latérale minimale d’implantation du bâtiment principal de deux (2) mètres à quatre 

(4) mètres ainsi que la somme des marges de recul latérale minimale d’implantation du 

bâtiment principal de cinq virgule cinq (5,5) mètres à dix (10) mètres, et ce, à la section « 

Normes d’implantation du bâtiment principal ». 

Le tout tel qu’apparaissant à l’ANNEXE I, faisant partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 5 – ENTRÉE EN VIGUEUR  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE I 

GRILLES DE SPÉCIFICATIONS 
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